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PRÉAMBULE 
 

 

L’élaboration du plan de lutte contre l’intimidation et la violence est une démarche qui fait partie 
d’un ensemble d’actions mises en place par l’établissement pour assurer un climat sain et 
sécuritaire. La prévention de la violence et de l’intimidation nécessite des actions en tout temps, 
qui passent notamment par une application constante et cohérente des règles de conduite et des 
mesures de sécurité approuvées par le conseil d’établissement. 

 

En vertu de la Loi sur l’instruction publique (LIP), ces règles de conduite doivent notamment 
prévoir : 

●​ Les attitudes et le comportement devant être adoptés en toute circonstance par l’élève ; 

●​ Les gestes et les échanges proscrits en tout temps, quel que soit le moyen utilisé, y compris 
ceux ayant lieu par l’intermédiaire de médias sociaux et lors de l’utilisation du transport 
scolaire ; 

●​ Les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le caractère répétitif de l’acte 
répréhensible. 

 

Ces règles de conduite doivent de plus être présentées aux élèves lors d’une activité de formation 
sur le civisme que le directeur de l’école doit organiser annuellement en collaboration avec le 
personnel de l’école. Elles sont également transmises aux parents des élèves au début de l’année 
scolaire (LIP, art. 76). 

 

Ces règles de conduite, souvent présentées dans le code de vie de l’établissement 
d’enseignement, visent à établir les meilleures conditions de réussite possibles et le bon 
fonctionnement de l’école. Elles établissent les manières attendues de se comporter au quotidien 
pour favoriser le vivre-ensemble (ex. : respect, civisme). 

 

Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence vise quant à lui à mettre en place des moyens 
de prévenir la survenue de tout événement de violence ou d’intimidation, et à planifier les 
interventions à déployer lorsque survient malheureusement un tel événement. 

 

Dans ce modèle de plan de lutte, le terme « instigateur » remplace le terme « auteur » plus 
largement utilisé, notamment dans les encadrements légaux. Le terme « instigateur » est ainsi 
utilisé dans le présent document sauf lorsque ceux-ci sont cités. 

 

 



 

INTRODUCTION 
 

Pour préciser les devoirs et les responsabilités des établissements d’enseignement et de tous les 
acteurs scolaires concernés par des situations de violence et d’intimidation, la Loi sur l’instruction 
publique (RLRQ, chapitre I-13.3, ci-après « LIP ») demande à chaque établissement 
d’enseignement d’élaborer un plan de lutte dont l’objectif est de prévenir et de contrer toute forme 
d’intimidation et de violence et, plus précisément, de faire de l’établissement d’enseignement un 
milieu d’apprentissage sain et sécuritaire, de manière à ce que tout élève qui le fréquente puisse y 
développer son plein potentiel, à l’abri de toute forme d’intimidation ou de violence. 

Ainsi, la LIP prévoit notamment ce qui suit : 

●​ Le directeur de l’établissement d’enseignement voit à la mise en œuvre du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence. Il traite avec diligence tout signalement et toute plainte concernant 
un acte d’intimidation ou de violence qu’il reçoit ou que le protecteur régional de l’élève lui 
transmet (LIP, art. 96.12). Le directeur de l’établissement d’enseignement assiste le conseil 
d’établissement dans l’exercice de ses fonctions et pouvoirs et, à cette fin, il coordonne 
l’élaboration, la révision et, le cas échéant, l’actualisation du plan de lutte contre l’intimidation 
et la violence (LIP, art. 96.13). Le directeur de l’établissement d’enseignement voit à ce que 
tous les membres du personnel de l’établissement soient informés des règles de conduite et 
des mesures de sécurité de l’établissement, des mesures de prévention établies pour contrer 
l’intimidation et la violence et de la procédure applicable lorsqu’un acte d’intimidation ou de 
violence est constaté (LIP, art. 96.21) ; 

●​ Tout membre du personnel d’un établissement d’enseignement doit collaborer à la mise en 
œuvre du plan de lutte contre l’intimidation et la violence et veiller à ce qu’aucun élève de 
l’établissement d’enseignement auquel il est affecté ne soit victime d’intimidation ou de 
violence (LIP, art. 75.3) ; 

●​ Le conseil d’établissement adopte, selon la forme prescrite par le ministre, le plan de lutte 
contre l’intimidation et la violence et son actualisation proposés par le directeur de l’école ; 

●​ Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux 
parents. Le conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire 
et accessible. Ce document doit faire état de la possibilité d’effectuer un signalement ou de 
formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional 
de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une plainte faite 
auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévue 
par la Loi sur le protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1) ; 

 

 



 

●​ Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, il 
est actualisé. Le directeur de l’établissement d’enseignement transmet une copie du plan de 
lutte et de son actualisation au protecteur national de l’élève (LIP, art. 75.1) ; 

●​ Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de 
l’établissement d’enseignement au regard de la lutte contre l’intimidation et la violence (LIP, 
art. 83.1) ; 

●​ Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres du 
personnel de l’établissement d’enseignement et au protecteur régional de l’élève (LIP, art. 
83.1). 

 
Conflit, violence ou intimidation? 

 

Conflit Violence Intimidation 
Le conflit est une opposition, un 
désaccord ou une mésentente 
qui survient entre au moins 
deux personnes qui sont sur le 
même pied d’égalité. 
 
Les conflits sont nécessaires et 
normaux et ont pour but 
d’apprendre à interagir et à 
négocier avec les autres.  Le 
conflit peut entraîner des gestes 
de violence et peut se régler par 
la négociation ou la médiation. 

 
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique ou 
sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou à 
son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens (LIP, art. 13). 

 
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou 
non à caractère répétitif, 
exprimé directement ou 
indirectement, y compris 
dans le cyberespace, dans 
un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de 
force entre les personnes 
concernées, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou 
ostraciser (LIP, art. 13). 

 

 



 

 

Violence à caractère sexuel 
 

La Loi sur l’instruction publique ne définit pas la violence à caractère sexuel. Néanmoins, il est 
suggéré de se référer au texte suivant : 

 
La notion de violence à caractère sexuel s’entend de toute forme de violence commise par le 
biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion 
s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative 
aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un 
moyen technologique (Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel 
dans les établissements d’enseignement supérieur [RLRQ, chapitre P-22.1]). 

 

 



 

INFORMATION GÉNÉRALE 

CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT 

Nom de l’établissement Campus primaire Tremblant 
Nom de la directrice ou du directeur  

Marc-André Bérubé-Turgeon, directeur général 
Esther Daigneault, directrice adjointe 
Magali Bourque, directrice adjointe 
Catherine Lamarche, directrice adjointe 

 
Type d’enseignement Préscolaire et primaire 
Nombre d’élèves 868 élèves 
Autres caractéristiques Le Campus primaire Mont-Tremblant scolarise près de 

900 élèves, répartis sur quatre sites : le pavillon 
Ribambelle (préscolaire), le pavillon Fleur-Soleil 
(premier cycle), le pavillon Tournesol (deuxième cycle) 
ainsi que le pavillon Trois-Saisons (troisième cycle). 
Située au cœur du village de Mont-Tremblant, l’école 
accueille les enfants provenant des municipalités 
suivantes : la Conception, Lac Supérieur, Lac 
Tremblant-Nord, Mont-Tremblant et Mont-Blanc. 
En 2023, son indice de milieu socioéconomique (IMSE) 
la plaçait au 7e rang, avec un taux de familles 
monoparentales de 13%. 
L’école propose des services adaptés pour les élèves 
ayant des besoins spécifiques, tels que les classes 
spécialisées (TSA, langage, hybride). L’école s’appuie 
sur des approches pédagogiques reconnues, tel que le 
modèle de réponse à l’intervention (RAI) et le soutien 
au comportement positif (SCP) pour offrir un 
encadrement bienveillant et structuré. Notamment, en 
passant par l’enseignement explicite, le 
coenseignement et l’orthopédagogie. 
Pour soutenir la mise en œuvre de ses différents 
objectifs, le Campus primaire Mont-Tremblant peut 
compter sur une équipe diversifiée. Elle compte près de 
60 enseignants, des orthopédagogues, des 
coenseignantes, des psychoéducatrices, des 
éducateurs en service de garde), une orthophoniste, 
des techniciens en éducation spécialisée, des préposés 
aux élèves handicapés, des aides à la classe ainsi que 
des surveillants. 
D’ailleurs, l’école bénéficie du soutien de nombreux 
partenaires de la communauté, afin de répondre aux 
besoins. 
 

Valeurs identifiées dans le projet 
éducatif 

Bienveillance (respect), collaboration (responsabilité) 
engagement (implication)  
(valeurs ajoutées avec le SCP) 

 



 

Objectif(s) du projet éducatif en lien avec 
le plan de lutte 

Objectif 1 : Mettre en place des conditions favorisant le 
bien-être de tous. 
Objectif 2 : Améliorer les interventions du personnel en 
lien avec les gestes majeurs. 
 

 

 
INFORMATIONS SUR LE COMITÉ 

 

Nom du comité Comité Plan de lutte 
Nom et fonction de la personne chargée 
de coordonner les travaux du comité 
(LIP, art. 96.12) 

Catherine Lamarche, directrice-adjointe 
Marc-André Bérubé Turgeon, directeur 

Membres du comité (nom et fonction) 
(LIP, art. 96.12) 

Maude Morris, psychoéducatrice 
Frédérike Tremblay, enseignante 
Vanessa Veillette, enseignante 
Isabelle Jacques, enseignante 
Marie-Ève Trudel, enseignante 

Mandats du comité Assurer la mise à jour du plan de lutte du Campus 
Mont-Tremblant. 
 
Évaluer la mise en place des mesures notées au plan 
de lutte contre la violence et l’intimidation. 
 
Moduler les mesures mises en place à la suite de 
l’implantation pour mieux répondre aux besoins du 
milieu. 
 
Assurer une cohérence et une cohésion dans la mise 
en place du plan de lutte entre les pavillons du Campus 
Mont-Tremblant. 
 

Fréquence des rencontres du comité 
1 rencontre par mois en grand comité.  
2 rencontres par mois durant les périodes de révision 
du plan de lutte en sous-comité (au besoin). 
 
 

 
 

ENGAGEMENTS DE LA DIRECTION (LIP, art. 75.2) 
 

Envers l’élève victime et ses parents Le directeur s’engage à reconnaître la situation vécue, 
coordonner les mesures mises en place pour assurer la 
sécurité et le bien-être de l’élève victime, ainsi que le 
suivi assuré auprès de celui-ci. 
Le directeur s’engage également à maintenir une 
communication ouverte avec les parents, à les informer 
des actions prises et à les impliquer, au besoin, dans la 
démarche de soutien. 

 



 

 

Auprès de l’élève instigateur et ses 
parents 

Le directeur prévoit les démarches qui doivent être 
entreprises auprès de l’élève qui est l’auteur de l’acte et 
de ses parents et préciser la forme et la nature des 
engagements qu’ils doivent prendre en vue 
d’empêcher, le cas échéant, la répétition de tout acte 
d’intimidation ou de violence. 
Ces engagements peuvent inclure la communication 
aux parents pour les informer de la situation, la 
participation à des rencontres de suivi, la collaboration 
à un plan d’intervention individualisé et la coordination 
de toute autre mesure de réparation, de soutien, 
d’encadrement et disciplinaire adaptées, visant à faire 
respecter les comportements attendus à l’école. 
 
Le directeur s’engage également à consigner sur la 
plateforme ÉVIO les évènements de violence ou 
d’intimidation survenus à l’école. 

 

 



 

ÉLÉMENTS DU PLAN DE LUTTE (LIP, art. 75.1) 
 

ANALYSE DE LA SITUATION (PORTRAIT) 
 

Analyse de la situation de l’établissement d’enseignement au regard des actes d’intimidation et de 
violence (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 1°) 

 

Moment de la collecte de données, 
outil(s) utilisé(s) pour réaliser le portrait 
et informations recueillies 

La collecte des données a été effectuée à deux 
moments. Un premier sondage à l’intention des élèves 
a été distribué et complété lors de la semaine du 26 
mai 2025 et de la semaine du 2 juin 2025. Un 
deuxième sondage a été distribué et complété par les 
adultes de l’école lors de la semaine du 9 juin 2025.  
 
Les sondages maison utilisés ont été développés par 
un comité composé de différents professionnels de 
l’école. 
 
Les données au Baromètre comportemental ont 
également été analysées. 
 

Constats dégagés lors de l’analyse de la 
situation actuelle 

665 élèves au Campus Mont-Tremblant ont complété le 
sondage à l’intention des jeunes. La répartition des 
répondants était équilibrée et comprenait des élèves de 
la 1re à la 6e année. 
Les réponses mettent en lumière qu’une majorité 
d’élèves au Campus (81.5%) se sentent toujours ou la 
plupart du temps en sécurité à l’école, tandis que 
14.6% s’y sentent parfois en sécurité. Finalement, 3.9% 
des répondants ne se sentent jamais en sécurité à 
l’école.  
 
Une majorité de répondants (70,5 %) disent avoir été 
témoins d’une situation de violence ou d’intimidation à 
l’école cette année. Près de la moitié des élèves (54%) 
disent avoir été victimes d’intimidation ou de violence 
au cours de l’année scolaire 2024-2025. Également, 34 
% des répondants admettent avoir participé à une 
situation d’intimidation ou de violence. Voici la 
répartition des lieux où les répondants disent avoir le 
plus observé ou vécu de la violence ou d’intimidation 
en cours d’année : 
•​ Cour d’école : 89,1 % 
•​ Transport scolaire : 42,1 % 
•​ En classe : 36,5 % 
•​ Service de garde : 24,1 % 
•​ Cafétéria et gymnase : autour de 20 % 
Une majorité d’élèves (66.6 %) savent reconnaître une 
situation de violence ou d’intimidation et la grande 
majorité (91 %) disent savoir quoi faire face à ces 
situations. La plupart mentionne aller voir un adulte 

 



 

comme première action. Par ailleurs, plus de la moitié 
des élèves (59.7 %) se sentent bien soutenus ou 
parfois soutenus par les adultes de l’école face à ces 
situations. 20.2 % n’ont pas vécu de violence ou 
d’intimidation et ne peuvent donc pas évaluer cette 
question, alors qu’un autre 20.2 % de répondants ne se 
sentent pas soutenus par les adultes de l’école face à 
la violence et l’intimidation. 75.2 % des élèves 
connaissent bien les conséquences appliquées au 
Campus face à la violence et l’intimidation. Parmi les 
exemples les plus cités, on retrouve :  
•​ Aller au Refuge ou voir la TES 
•​ Suspension (interne ou externe) 
•​ Message aux parents 
•​ Baromètre comportemental 
Voici les principaux constats dégagés lors de l’analyse 
des résultats obtenus au sondage des élèves, pour 
l’année scolaire 2024-2025 :  

1.​ La violence et l’intimidation scolaire ont souvent 
été observées par nos élèves. 

2.​ La cour d’école est un lieu névralgique où la 
violence et l’intimidation surviennent 
régulièrement. Le transport scolaire et la classe 
sont deux lieux également à risque. 

3.​ La majorité des élèves savent quoi faire face à 
une situation de violence ou d’intimidation. 

4.​ La confiance envers les adultes pour écouter et 
aider les élèves qui dénoncent une situation de 
violence ou d’intimidation semble à un niveau 
adéquat, mais pourrait être bonifiée davantage. 

5.​ Les conséquences face aux situations de 
violence et d’intimidation sont généralement 
connues des élèves, mais sont appliquées avec 
une certaine variabilité. Cette variation pourrait 
s’expliquer par l’ajustement normal des 
conséquences selon chaque situation, tout 
comme une application qui pourrait manquer de 
cohérence globale. 

6.​ Le fait d’être victime de violence ou 
d’intimidation n’impacte pas systématiquement 
le sentiment de sécurité global des élèves. Le 
fait de savoir reconnaître, agir et d’obtenir du 
support adéquat en cas de dénonciation 
pourrait expliquer en tout ou en partie que, 
malgré la présence de violence et d’intimidation 
au Campus, nos élèves se sentent pour la 
plupart en sécurité. 

 
Priorités en lien avec le portrait et 
l’analyse de la situation 

Réviser le Carrefour de services volet comportement 
du Campus et assurer une offre de service cohérente, 
fluide, accessible et partagée. 
Poursuivre les efforts pour structurer la cour d’école et 
bonifier l’offre de services de niveau 1 et 2 lors des 
temps non structurés. 

 



 

Offrir des activités de formation et du support continu 
pour renforcer la visibilité, l’efficacité et la cohérence 
des interventions de niveau 1 et 2 de tous les adultes 
de l’école. Cela permettra de travailler le sentiment de 
compétence des adultes dans leurs interventions et 
d’améliorer le sentiment de sécurité de tous. 
Réfléchir à des mécanismes pour prévenir et mieux 
intervenir face à la violence dans le transport scolaire. 

 
Violence à caractère sexuel 

Constats dégagés en ce qui a trait à la 
violence à caractère sexuel, s’il y a lieu 

D’après les données entrées au baromètre cette 
année, on observe une hausse des commentaires et 
gestes à caractère sexuel en début d’année, avec 22 
observations en octobre et 21 en novembre 2024 
comparativement à 8 en octobre et 6 en novembre en 
2023.  
 
Les différences les plus marquées durant l’année 2024 
sont en janvier avec 13 observations comparativement 
à 4 en janvier 2023, et avril 2024 avec 23 observations 
comparativement à 6 observations en avril 2023.  
 

Priorités en lien avec le portrait et 
l’analyse de la situation en ce qui a trait 
à la violence à caractère sexuel, s’il y a 
lieu 

La violence à caractère sexuel semble, d’après les 
données obtenues à partir de la plateforme baromètre, 
être en augmentation depuis l’année 2023. Le profil des 
observations semble hétérogène, et principalement au 
niveau des commentaires à connotation sexuelle. Une 
priorité semble donc ressortir au niveau de la 
prévention. Des interventions de niveau 1 devraient 
être mises en place à l’automne 2025 pour s’assurer de 
sensibiliser de manière universelle les jeunes de 
l’école. Dans un deuxième temps, des interventions 
ciblées de niveau 2 devraient être mises en place pour 
faire de l’éducation auprès des jeunes qui présentent 
une répétition de comportements sexualisés par suite 
de l’intervention universelle. La mise en place du 
protocole en lien avec les violences à caractère sexuel 
demeure une priorité pour s’assurer que tous les 
intervenants en ont connaissance et savent comment 
réagir à une situation de violence à caractère sexuel. 
Beaucoup de membres du personnel restent encore 
peu au fait du contenu du protocole. Des périodes de 
rafraîchissement devront être organisées à l’automne 
2025, de même qu’un aide-mémoire. 
 

 
 

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

Constats dégagés en ce qui a trait à 
l’intimidation ou à la violence basée sur 
les motifs mentionnés ci-dessus, s’il y a 
lieu 

L’intimidation ou la violence basée sur des motifs liés à 
la couleur et l’origine ethnique ou nationale sont des 
éléments nouveaux à prendre en compte au plan de 
lutte pour l’année 2025-2026. En conséquence, aucune 

 



 

donnée chiffrée n’a été compilée au Campus primaire 
Mont-Tremblant pour ce facteur, étant donné que le 
système de consignation des comportements des 
élèves ne comprenait aucun descripteur sensible à 
cette réalité. 
 
Toutefois, nous pouvons donner une appréciation 
qualitative et générale de la présence de cet enjeu pour 
l’année 2024-2025. En ce sens, le personnel de l’école 
a rapporté tout au long de l’année que des 
commentaires, moqueries et insultes à connotation 
raciste, faisaient partie des comportements d’élèves. 
Par ailleurs, l’augmentation de l’immigration dans la 
région de Mont-Tremblant au cours des dernières 
années semble avoir un impact sur l’augmentation de 
la violence et de l’intimidation de cette nature, qui était 
moins rapportée auparavant. 

Priorités en lien avec le portrait et 
l’analyse de la situation en ce qui a trait 
à l’intimidation ou à la violence basée 
sur les motifs mentionnés ci-dessus, s’il 
y a lieu 

Développement de nouveaux indicateurs dans notre 
système de consignation des comportements, pour 
obtenir des données quantitatives en lien avec la 
violence basée sur des motifs liés à la couleur et à 
l’origine ethnique. 
- Organisation d’activités de sensibilisation du 
personnel portant sur les violences basées sur des 
motifs liés à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale. 
- Chantier de travail et refonte du code de vie, arrimé 
avec le projet éducatif de l’école ainsi que le nouveau 
plan de lutte découlant du centre de service. 

 
MESURES DE PRÉVENTION 

 

Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence motivée, 
notamment par le racisme, l’orientation sexuelle, l’identité sexuelle, l’homophobie, un handicap 
ou une caractéristique physique (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 2°) 

 

Mesures de prévention visant à prévenir 
et à contrer toute forme d’intimidation ou 
de violence à l’école 

Mise en place et régulation du Programme de Soutien 
au Comportement positif : matrice comportementale, 
affichage des comportements attendus dans les 
différentes aires de vie, plans de leçon et 
enseignement explicite des comportements, système 
de renforcement positif, et Comité SCP. 
Affichage dans toutes les classes des comportements 
attendus et des valeurs de l'école. Rappels lors des 
rassemblements et des défis mensuels. 
Organisation d’activités ludiques pour promouvoir un 
climat positif (ex. : journées et fêtes thématiques, 
tournée des anniversaires, sorties sportives, activités 
spéciales en classe, pièces de théâtre, etc.) 
Formation continue du personnel scolaire sur la gestion 
de la violence et de l’intimidation (CPI). 
Ateliers de prévention en classe ou en petits groupes 
(Mozoom, attentif et heureux, habiletés 

 



 

socioémotionnelles, résolution de conflits, violence et 
intimidation).  
Mise à jour régulière du plan de surveillance de la cour 
d’école. Un ajout de mini-leaders pour soutenir les 
surveillants et souligner les comportements positifs des 
élèves désignés a été mis en place. 
Ateliers de sensibilisation offerts par nos partenaires 
externes et collaboration pour promouvoir un 
environnement sans violence (policier communautaire, 
Escouade pour l’enfance, pédiatrie sociale). Information 
aux élèves sur les moyens de dénoncer et sur les 
actions à entreprendre en cas d’intimidation. 
Formation du personnel obligatoire pour reconnaître et 
agir face à toutes les formes de violence. 
Formation aux éducateurs du service de garde et 
surveillants sur le modèle de surveillance active et sur 
l’échelle d’intervention. 
Les règles de conduite, les mesures de sécurité, le 
code de vie et les outils de déclaration d'événements 
sont communiqués au personnel, aux élèves, aux 
parents, aux transporteurs scolaires et aux partenaires, 
notamment lors de la première rencontre 
d'équipe-école. 
 
 

 

 



 

Violence à caractère sexuel 
Mesures de prévention mises en place 
en lien avec la violence à caractère 
sexuel 

Formation du personnel obligatoire pour reconnaître et 
agir face à toutes les formes de violence, notamment 
les VACS. 
Collaboration avec des partenaires, tels que l’Escouade 
pour l’enfance, le policier communautaire, la pédiatrie 
sociale et l’infirmière scolaire, pour aider à prévenir et 
traiter les situations de VACS. 
Discussions en classe pour fournir des définitions 
claires et des informations justes au sujet de la saine 
sexualité, selon les besoins des élèves et en fonction 
de leur âge. 
Les règles de conduite, les mesures de sécurité, le 
code de vie et les outils de déclaration d'événements, 
notamment en regard des VACS, sont communiqués 
au personnel, aux élèves, aux parents, aux 
transporteurs scolaires et aux partenaires. 

 
 

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

Mesures de prévention mises en place 
en lien avec l’intimidation ou la violence 
basée sur les motifs mentionnés ci- 
dessus 

Formation du personnel obligatoire pour reconnaître et 
agir face à toutes les formes de violence, notamment la 
violence ou l’intimidation basée sur des motifs liés à la 
couleur, l’origine ethnique ou nationale. 
Discussions en classe pour fournir des définitions 
claires et des informations justes au sujet des 
différentes formes de violence et d’intimidation 
ethnoculturelle.  
Collaboration avec des partenaires externes, tels que 
Tangage, pour aider à prévenir et traiter les situations 
de violence et d’intimidation ethnoculturelle par le biais 
d’ateliers en classe et d’échanges entre professionnels. 
Les règles de conduite, les mesures de sécurité, le 
code de vie et les outils de déclaration d'événements, 
notamment en regard des violences ethnoculturelles, 
sont communiqués au personnel, aux élèves, aux 
parents, aux transporteurs scolaires et aux partenaires. 

 
Autre information concernant les 
mesures de promotion et de prévention 
actualisées visant à prévenir la violence 
et l’intimidation dans l’établissement 
d’enseignement 

Des ateliers présentant le plan de lutte seront mis sur 
pied en collaboration avec les TES du Campus afin que 
les élèves comprennent les différents rôles qu’ils 
peuvent avoir lors d’une situation de violence ou 
d’intimidation.  Ils visent aussi à rendre vivant le plan de 
lutte aux yeux des élèves et à leur en faire connaître 
les grandes lignes.  Une activité artistique Campus 
pourra clore ces ateliers. 

 
COLLABORATION AVEC LES PARENTS 

 

 



 

Mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation et la 
violence et à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire (LIP, art. 75, al. 3, par. 
3°) 
Mesures prévues pour impliquer 
les parents et favoriser leur 
collaboration 

Remise et présentation du plan de lutte lors de l'assemblée 
générale des parents. 
Résumé du plan de lutte disponible dans l’agenda scolaire pour 
une meilleure visibilité. Communication des réussites et bons 
comportements des élèves aux parents de manière positive. 
Information immédiate des parents concernés en cas de 
situation d'intimidation. 
Envoi régulier d'Infos-parents pour tenir les familles informées. 
Suivi mensuel au conseil d'établissement concernant les 
objectifs du plan de lutte. 
Suivi des données du SOI et partage des résultats positifs 
(WOW). Inclusion des informations pertinentes dans l'agenda 
scolaire, notamment pour les rassemblements et les défis du 
mois. 
 

 

Information à diffuser 
Stratégies de diffusion de cette 

information Date 

Un document expliquant le plan de lutte 
est distribué aux parents (LIP, art. 75.1). 

Diffusion du plan de lutte à travers le 
courriel info-parents 
 

2025-11 

Un document faisant état de l’évaluation 
annuelle des résultats au regard de la 
lutte contre l’intimidation et la violence est 
remis aux parents (LIP, art. 83.1). 

Une communication sera faite aux 
parents lorsque l’évaluation annuelle des 
résultats au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence sera finalisée 
et approuvée pour leur transmettre un 
résumé des informations contenues 
dans le document 

2025-09-01 

Les règles de conduite et les mesures de 
sécurité sont transmises aux parents de 
l’élève au début de l’année scolaire (LIP, 
art. 76). 

Dans l’agenda  
Dépôt du document dans l’infos-parents 
 
*Une révision du code de vie est prévue 
durant l’année scolaire 25-26 

2025-09-01 

Un centre de services scolaire doit, au 
plus tard le 30 septembre de chaque 
année, informer les élèves, les enfants et 
leurs parents de la possibilité de formuler 
une plainte en application de la procédure 
de traitement des plaintes prévue par la 
présente loi (LPNE, art. 21). 

N’a pas été fait durant l’année scolaire 
2024-2025. 
Le lien pour connaître le processus de 
plainte est accessible sur le site internet 
de l’école depuis la rentrée.   

2025-09-01 

 

 



 

 

Autre : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ou 
appuyez ici 
pour entrer une 
date. 

 
      Violence à caractère sexuel 

Mesures prévues pour impliquer les parents et 
favoriser leur collaboration 

Inclusion d’une capsule informative dans 
l’Info-parents 
Partage de liens vers des conférences ou 
webminaires pertinents. 
Documents pertinents disponible sur le site du 
centre de service scolaire des Laurentides 

 

Information à diffuser Stratégies de diffusion de cette information 

Un document informant de la possibilité d’effectuer 
un signalement ou de formuler une plainte 
concernant un acte de violence à caractère sexuel 
au protecteur régional de l’élève (LPNE, art. 21). 

Documents pertinents disponible sur le site du 
centre de service scolaire des Laurentides 
 

Un document présentant les coordonnées du 
protecteur régional de l’élève à qui la plainte doit 
être acheminée. Ce document, fourni par le 
protecteur national de l’élève, doit également 
expliquer qui peut formuler une plainte ainsi que 
les modalités d’exercice de ce droit (LPNE, art. 
21). 

Documents pertinents disponible sur le site du 
Centre de service scolaire des Laurentides 

 

 
Autres 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

                                                                                 Capsule informative dans l’Info-parents 
 
 
 

Information à diffuser 
Stratégies de diffusion de cette 

information Date 

Diffusion du plan de lutte révisé contenant le 
protocole en lien avec l’intimidation ou la 
violence basée sur des motifs liés à la couleur et à 
l’origine ethnique 

Diffusion dans l’Info-parents 2025-09-01 

                                                                                                                                                                                                         

 
 

 



 

MODALITÉS POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT OU POUR 
FORMULER UNE PLAINTE 

 

Modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte concernant un 
acte d’intimidation ou de violence à l’établissement et, de façon plus particulière, pour dénoncer 
une utilisation de médias sociaux ou de technologies de communication à des fins de 
cyberintimidation (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 4°) 

Modalités retenues pour effectuer un signalement -Propos rapportés à un membre du personnel 
-Courriel/appel à la direction de l’établissement 
-Communiquer avec le protecteur de l’élève : Un 
signalement, qui peut être fait par toute 
personne, n’est possible qu’en situation d’acte 
de violence à caractère sexuel commis à 
l’endroit d’un élève qui fréquente un 
établissement d’enseignement. 
-Contacter la protection de la jeunesse (DPJ) 

 
Stratégies de diffusion de ces modalités Diffusion du plan de lutte sur le site internet du 

Campus Mont-Tremblant: 
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-
fleur-soleil/ 
 

 
Modalités retenues pour formuler une plainte 

En cas d’insatisfaction quant au suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un acte 
d’intimidation ou de violence, une personne peut utiliser les modalités suivantes pour formuler une 
plainte: 

Modalités retenues pour formuler une plainte Stratégies de diffusion de ces modalités 
Contacter la personne concernée par la plainte ou 
son supérieur immédiat, de manière verbale ou 
écrite 
- Si une insatisfaction face au traitement de la 
plainte ou aucune mesure n’est mise en place 
dans les 10 jours suivant le dépôt de la plainte, 
contacter le responsable du traitement des plaintes 
du centre de service scolaire à partir du formulaire 
suivant: 
          - 
https://pne.gouv.qc.ca/portal#/portal-request-form/
88a1a595-0e6a-42f6-93f5-1a7c1525b078 
 
 
- Si une insatisfaction persiste ou qu’aucune 
mesure n’est mise en place dans un délai de 15 
jours après une plainte au centre de services 
scolaire, contacter le protecteur du citoyen : 
         - Téléphone : 1 800 463-5070 
        - Site internet: 
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/lanceurs-alerte/
comment-divulguer-un-acte-reprehensible 
 
 

 
Lien vers la page explicative du processus de 
plainte du CSSL sur la page internet du 
Campus Mont-Tremblant 

 

https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/
https://pne.gouv.qc.ca/portal#/portal-request-form/88a1a595-0e6a-42f6-93f5-1a7c1525b078
https://pne.gouv.qc.ca/portal#/portal-request-form/88a1a595-0e6a-42f6-93f5-1a7c1525b078
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/lanceurs-alerte/comment-divulguer-un-acte-reprehensible
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/lanceurs-alerte/comment-divulguer-un-acte-reprehensible


 

En outre, la personne qui est insatisfaite du suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un 
acte d’intimidation ou de violence fait à un directeur d’établissement d’enseignement peut formuler une 
plainte au responsable du traitement des plaintes (LPNE, art. 24, al. 2). 

 
 

Violence à caractère sexuel 
Modalités particulières pour effectuer un signalement ou formuler une plainte concernant un acte 
de violence à caractère sexuel 

•​ Les modalités inscrites à la section précédente sont également applicables pour 
effectuer un signalement ou formuler une plainte concernant un acte de violence à 
caractère sexuel. 

 
•​ Il est aussi possible d’effectuer directement un signalement ou de formuler une 

plainte au protecteur régional de l’élève (LPNE, art. 33, par. 2°). Cela doit être 
fait par écrit (LPNE, art. 31): 

 
•​ À l’aide du formulaire en ligne: Porter plainte à la suite d’une insatisfaction 

envers un service scolaire. 
 

•​ Par téléphone ou par texto: 1 833 420-5233. 
 

•​ Par courriel: plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca 
 

 
Autres modalités 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
•​ La personne victime ou ses proches peuvent, en tout temps, signaler la situation à la police 

ou au directeur de la protection de la jeunesse (DPJ), qu’ils l’aient ou non rapportée à 
l’établissement d’enseignement ou au protecteur régional de l’élève. Les signalements et les 
plaintes adressés à l’établissement d’enseignement ne se substituent pas au travail des corps 
policiers et de la protection de la jeunesse: 

Coordonnées du DPJ Numéro de téléphone (Laurentides) : 1 800 361-8665 
Site internet: 
https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/soins-et-services/p
rotection-de-la-jeunesse-dpj/ 
 

Coordonnées du service de police Numéro d’urgence : 911 
Service de police de Mont-Tremblant : 310-4141 
Adresse de la sûreté du Québec Mont-Tremblant : 380 rue 
Siméon, Mont-Tremblant, QC, J8E 2R2 
Région Outaouais-Laurentides : 819-770-9111 

 
 

Stratégies de diffusion de ces modalités 
Inscrire le ou les lieux où le document 
est affiché dans l’'établissement 
d’enseignement 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 

mailto:plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca
https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/soins-et-services/protection-de-la-jeunesse-dpj/
https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/soins-et-services/protection-de-la-jeunesse-dpj/


 

Adresse du site Web de 
l’établissement d’enseignement s’il 
y a lieu 

Ribambelle : 
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-la-ribambe
lle/?_gl=1*d603pb*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ
3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZ
zEkdDE3NDcyNDE2MjkkajAkbDAkaDA. 
 
Fleur-Soleil : 
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/
?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3Mj
QxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEk
dDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA. 
 
Tournesol 
:https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-tournesol/
?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3Mj
QxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEk
dDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA. 
 
 
Trois-Saisons : 
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-trois-saiso
ns/?_gl=1*1ymyjr5*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNz
Q3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzE
kZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA. 
 

Autres  
 
 

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

Modalités particulières pour 
effectuer un signalement ou 
formuler une plainte concernant un 
acte d’intimidation ou de violence 
basée sur les motifs mentionnés ci- 
dessus 

●​ Identifier un lieu confidentiel pour rencontrer les 
personnes impliquées; sensibiliser le personnel 
pour assurer la confidentialité au niveau des 
communications; 

●​ S’assurer que seules les personnes essentielles 
dans le dossier soient mises au courant; lorsqu’un 
parent nous questionne, s’en tenir à ce qui 
concerne son enfant. 

●​ Traiter toute situation de violence à caractère racial 
ou ethnique avec discrétion et sérieux.  

●​ Éviter de mentionner les faits sur des moyens de 
communication non sécurisés (ex. : talkie-walkie). 

●​ Rencontrer les élèves impliqués en privé, dans un 
lieu confidentiel et respectueux.  

●​ Limiter l’accès aux informations consignées à un 
nombre restreint de personnes directement 
impliquées dans le suivi. 

●​ Documenter les faits de manière objective, sans 
reprendre de propos discriminatoires dans les 
dossiers.  

●​ Offrir un soutien culturellement sensible à la 
personne ciblée, en collaboration avec les 
ressources disponibles. Informer l’élève victime de 
ses droits et des démarches possibles (plainte, 
accompagnement, soutien psychologique). 

●​ Si une plainte formelle est déposée (ex. : 
 

https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-la-ribambelle/?_gl=1*d603pb*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2MjkkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-la-ribambelle/?_gl=1*d603pb*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2MjkkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-la-ribambelle/?_gl=1*d603pb*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2MjkkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-la-ribambelle/?_gl=1*d603pb*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2MjkkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-fleur-soleil/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-tournesol/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-tournesol/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-tournesol/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-tournesol/?_gl=1*swizvz*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-trois-saisons/?_gl=1*1ymyjr5*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-trois-saisons/?_gl=1*1ymyjr5*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-trois-saisons/?_gl=1*1ymyjr5*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA
https://csslaurentides.gouv.qc.ca/ecoles/pavillon-trois-saisons/?_gl=1*1ymyjr5*_up*MQ..*_ga*MTI0ODczNDc4Ni4xNzQ3MjQxNjI1*_ga_J5RZCR2LSL*czE3NDcyNDE2MjQkbzEkZzEkdDE3NDcyNDE2NzgkajAkbDAkaDA


 

commission des droits, police), cesser toute 
enquête interne. 

●​ Maintenir une posture d’écoute, de respect et 
d’empathie tout au long du processus. 

 
 

Stratégies de diffusion de ces modalités 
 

Stratégies de diffusion de ces 
modalités 

Diffusion via l’agenda, le site internet du centre de service, 
de même qu’à travers l’info-parents 

 
Autre information concernant les 
modalités de signalement ou de 
plainte 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
CONFIDENTIALITÉ 

 

Mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un 
acte d’intimidation ou de violence (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 6°) 

 
Mesures retenues pour assurer la confidentialité 

•​ Sensibiliser le personnel pour assurer la confidentialité au niveau des communications. 
•​ Identifier un lieu confidentiel pour rencontrer les personnes impliquées. 
•​ S’assurer que seules les personnes essentielles dans le dossier soient mises au courant. 
•​ Lorsqu’un parent nous questionne, s’en tenir à ce qui concerne son enfant. 

Les informations relatives aux élèves impliqués dans la situation devront être traitées de manière 
confidentielle. Par exemple, les informations portant sur la nature des actions ou des sanctions à l’égard 
de l’élève instigateur ne pourraient pas être transmises aux parents de l’élève victime. 

 
Violence à caractère sexuel 

Mesures de confidentialité* à 
mettre en place lors d’un acte de 
violence à caractère sexuel 

Les événements de violence à caractère sexuel (VACS) sont, 
par nature, des situations délicates qui demandent des 
interventions discrètes et sensibles. Le respect, la dignité et la 
sécurité de l'élève doivent guider chaque action du personnel 
scolaire. 
En cas de divulgation d’abus sexuel, il est primordial d'écouter 
l'élève avec bienveillance, sans poser de questions 
suggestives, de le sécuriser et de l'informer du signalement 
obligatoire à la DPJ (Direction de la protection de la jeunesse). 
Si une plainte est déposée à la police, toute investigation 
scolaire doit cesser pour ne pas interférer avec l'enquête. 

 

* Selon la Loi sur la protection de la jeunesse (RLRQ, chapitre P-34.1, ci-après « LPJ »), une violation du 
secret professionnel est justifiée lorsqu’une personne s’adresse au DPJ pour effectuer un signalement. Il 
est à noter que l’obligation de signaler au DPJ toutes les situations d’abus sexuels commis envers des 
enfants et des adolescents s’applique même aux personnes liées par le secret professionnel, sauf 
exception (LPJ, art. 41). 

 
 

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

 



 

Mesures de confidentialité à 
mettre en place lors d’un acte 
d’intimidation ou de violence 
basée sur les motifs mentionnés 
ci-dessus 

Identifier un lieu confidentiel pour rencontrer les personnes 
impliquées; sensibiliser le personnel pour assurer la 
confidentialité au niveau des communications; 
S’assurer que seules les personnes essentielles dans le 
dossier soient mises au courant; lorsqu’un parent nous 
questionne, s’en tenir à ce qui concerne son enfant. 
Traiter toute situation de violence à caractère racial ou ethnique 
avec discrétion et sérieux. Éviter de mentionner les faits sur des 
moyens de communication non sécurisés (ex. : talkie-walkie). 
Rencontrer les élèves impliqués en privé, dans un lieu 
confidentiel et respectueux. Limiter l’accès aux informations 
consignées à un nombre restreint de personnes directement 
impliquées dans le suivi. 
Documenter les faits de manière objective, sans reprendre de 
propos discriminatoires dans les dossiers. Offrir un soutien 
culturellement sensible à la personne ciblée, en collaboration 
avec les ressources disponibles. Informer l’élève victime de ses 
droits et des démarches possibles (plainte, accompagnement, 
soutien psychologique). 
Si une plainte formelle est déposée (ex. : commission des 
droits, police), cesser toute enquête interne. Maintenir une 
posture d’écoute, de respect et d’empathie tout au long du 
processus. 

 
Autre information concernant la 
confidentialité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 



 

LES ÉLÉMENTS DU PLAN DE LUTTE (suite) 
 

ACTIONS À ENTREPRENDRE À LA SUITE D’UN ACTE 
D’INTIMIDATION OU DE VIOLENCE 

Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté par un 
élève, un enseignant, un autre membre du personnel de l’établissement d’enseignement ou par 
quelque autre personne ou qu’un signalement ou une plainte est transmis à l’établissement par le 
protecteur régional de l’élève (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 5°) 

 
 

Actions qu’un élève témoin ou 
confident doit entreprendre 

Actions que le membre du 
personnel témoin direct ou 

confident (1er intervenant) doit 
entreprendre 

Actions que la personne 
responsable du suivi 
(2e intervenant) doit 

entreprendre 

Les actions à entreprendre 
doivent être modulées en 
fonction de la situation. 

Les actions à 
entreprendre doivent 
être modulées en 
fonction de la situation. 

•​ Les actions à 
entreprendre doivent 
être modulées en 
fonction de la 
situation. 

  •​ Noter les informations 
nécessaires et les 
conserver de façon 
sécuritaire, notamment en 
vue de transmettre un 
rapport sommaire au 
directeur général, le cas 
échéant (LIP, art. 96.12). 

   

1.Agir pour faire cesser la 
situation : en mentionnant “Arrête 
!” 
2.Aller chercher de l’aide d’un 
autre élève ou d’un adulte; 
3.Prendre soin de soi-même en 
demandant l’aide d’un membre du 
personnel; 

1.Mettre fin au comportement 
immédiatement en gardant en 
tête sa propre sécurité. 
2.Nommer le comportement 
inacceptable  
3.Nommer le comportement 
attendu  
4.S’assurer de la sécurité de la 
victime  
5.Transmettre l’information à 
l’intervenant pivot.   

1.Référer à la ressource 
appropriée, s'il y a lieu (ex. : 
intervenant impliqué dans le 
dossier du jeune)  
2.Rencontrer rapidement les 
personnes impliquées dans la 
situation (victimes, auteurs 
d’intimidation, témoins) afin de 
:   
□Recueillir l’information (au 
besoin, la lecture du dossier 
de l’élève peut s’avérer 
pertinente pour déterminer la 

 



 

récurrence et la fréquence des 
faits)  
□​ Clarifier les faits 
(enquête)  
□​ Évaluer l’état de l’élève 
□​ Évaluer les impacts de 
la situation  
□​ Évaluer les besoins 
d’accompagnement et 
d’encadrement  
3.​ Aviser la Direction ou le 
responsable école;  
4.​ Téléphoner aux 
parents de la victime et de 
l’auteur pour les informer de la 
situation ;   
5.​ Donner une rétroaction 
à la personne qui a porté 
plainte, le plus tôt possible;   
6.​ Consigner l’événement 
à la plateforme ÉVIO de façon 
sécuritaire le plus tôt possible, 
notamment en vue de 
transmettre un rapport 
sommaire au directeur 
général. 

 

 



 

 

Direction de l’établissement : 
 

•​ Le directeur de l’établissement d’enseignement qui est saisi d’une plainte concernant un acte 
d’intimidation ou de violence doit, après avoir considéré l’intérêt des élèves directement 
impliqués, communiquer promptement avec leurs parents afin de les informer des mesures 
prévues dans le plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Il doit également les informer 
de leur droit de demander l’assistance de la personne que le centre de services scolaire a 
désignée spécialement à cette fin (LIP, art. 96.12). 

 
 

•​Nom et coordonnées : 
Marc-André Bérubé-Turgeon, directeur : (819) 425-5871 poste 53510 
Catherine Lamarche, directrice adjointe pavillon Trois-Saisons : (819) 425-3420, poste 54020 
Magali Bourque, directrice adjointe pavillon Tournesol : (819) 425-3420, poste 54010 
Esther Daigneault, directrice adjointe pavillon Fleur-Soleil : (819) 425-3565, poste 53010 

Note : Lorsque la situation implique un membre du personnel de l’établissement d’enseignement, que ce 
soit à titre de victime, d’instigateur ou de témoin d’un geste d’intimidation ou de violence, la direction de 
l’établissement d’enseignement doit en être informée. Celle-ci devra analyser la situation afin de 
déterminer les mesures de soutien et d’encadrement ainsi que les sanctions applicables, le cas échéant, 
dans le respect des encadrements légaux, des conventions collectives applicables et des rôles et 
responsabilités de l’organisme scolaire. Dans le cas d’un membre du personnel victime ou témoin, la 
direction devra également transmettre l’information au comité de santé et sécurité de l’établissement. 

 
 
 

 
 

 



 

Violence à caractère sexuel 
 

Actions à entreprendre lorsqu’un acte de violence à caractère sexuel est constaté 
 

 
Par un élève témoin ou confident 

Par le membre du personnel 
témoin direct ou confident (1er 

intervenant) 

Par la personne responsable 
du suivi (2e intervenant) 

Les actions à entreprendre 
doivent être modulées en fonction 
de la situation. 

Tout adulte au sein de 
l’établissement 
d’enseignement qui reçoit de 
l’information concernant une 
situation de violence à 
caractère sexuel doit : 

 
-​ Écouter l’élève et le 

laisser parler librement, 
en respectant son 
rythme et ses silences. 
 

-​ Ne pas chercher à 
diriger la discussion ni à 
questionner l’élève. 

 
-​ Noter les mots de l’élève 

et ceux de l’adulte 
confident. 

 
-​ Rassurer l’élève quant à 

la prise en charge de la 
situation. 

 
-​ Aviser la direction de son 

établissement 
d’enseignement. 

 
-​ Signaler la situation sans 

délai au DPJ au numéro 
suivant: s’il y a 
inquiétudes pour le 
développement ou la 
sécurité de l’enfant : 
1-800-361-8665. Dans le 
cas de risque imminent, 
faire le signalement 
immédiatement 

-​ Éviter de faire 
répéter le 
dévoilement à 
l’élève. 

 
-​ Noter les 

informations 
nécessaires et les 
conserver de façon 
sécuritaire, 
notamment en vue 
de transmettre un 
rapport sommaire 
au directeur général 
et au protecteur 
régional de l’élève, 
le cas échéant (LIP, 
art. 96.12).  

 

 

 

1.​ Agir pour faire cesser la 
situation : en mentionnant “Arrête 
!” 
2.​ Aller chercher de l’aide 
d’un autre élève ou d’un adulte; 
3.​ Prendre soin de soi-même 
en demandant l’aide d’un membre 

Autres : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

Autres : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 
texte. 

 



 

du personnel; 
4.​ Ne pas partager les 
confidences avec des élèves, 
mais plutôt en parler à un adulte. 

 

 



 

 

•​ Selon la Loi sur la protection de la jeunesse (RLRQ, chapitreP-34.1, ci-après «LPJ»), tout 
membre du personnel scolaire a l’obligation de signaler sans délai au DPJ toutes les 
situations visées par la LPJ qui impliquent des mineurs, dont les situations d’abus sexuels. 

 
De plus, toute personne, peu importe ses fonctions, a l’obligation de signaler sans délai au 
DPJ toutes les situations d’abus sexuels et d’abus physiques (LPJ, art.39 et 39.1). 

 
La confidentialité de l’identité des personnes qui font un signalement au DPJ est assurée 
(LPJ, art.44). 

 
•​ Lors d’une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel, la direction de 

l’établissement d’enseignement doit informer l’élève victime de la possibilité de s’adresser à la 
Commission des services juridiques. 

 
Lorsque l’élève est âgé de moins de 14 ans, elle en informe également ses parents et, lorsque 
l’élève est âgé de 14 ans ou plus, elle peut, si cet élève y consent, également en informer ses 
parents (LIP, art.96.12). 

 
 
 

Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

 
Actions à entreprendre lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence basée sur les motifs mentionnés 
ci-dessus est constaté 

 

 
Par un élève témoin ou confident 

Par le membre du personnel 
témoin direct ou confident 

(1er intervenant) 

Par la personne responsable 
du suivi (2e intervenant) 

Les actions à entreprendre doivent 
être modulées en fonction de la 
situation. 

Les actions à entreprendre 
doivent être modulées en 
fonction de la situation. 

Les actions à entreprendre 
doivent être modulées en 
fonction de la situation. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Se référer aux actions à mettre 
en place pour les autres formes 
de violence ou d’intimidation. 

Se référer aux actions à 
mettre en place pour les 
autres formes de violence ou 
d’intimidation. 

 
Autre information concernant 
les actions à entreprendre 
lorsqu’un acte d’intimidation ou 
de violence est constaté 

Référentiel Vivre ensemble en français du CSSMB 
https://sre.servicescsmb.com/wp-content/uploads/2020/12/Vivre
-ensemble-R%C3%A9f%C3%A9rentiel.pdf 
 

 

 

https://sre.servicescsmb.com/wp-content/uploads/2020/12/Vivre-ensemble-R%C3%A9f%C3%A9rentiel.pdf
https://sre.servicescsmb.com/wp-content/uploads/2020/12/Vivre-ensemble-R%C3%A9f%C3%A9rentiel.pdf


 

MESURES DE SOUTIEN OU D’ENCADREMENT 
 

Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime d’un acte d’intimidation ou de 
violence ainsi que celles offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel acte (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 7°) 

 

Pour l’élève victime Pour l’élève instigateur Pour les témoins 
Mesures de soutien envers l’élève 
:  
​ Aider l’élève à identifier les 
situations à risque et mettre en 
place des stratégies pour les 
éviter 
​ Aider l’élève à développer 
ses habiletés sociales, au besoin  
​ Établir un filet de sécurité 
pour protéger l’élève en 
impliquant l’équipe école (arrivée 
le matin, transitions, moments 
non-structurés, dîner, transports, 
service de garde, etc.). 
​ Offrir un lieu de répit, au 
besoin 
​ Mettre à contribution les 
parents dans la recherche de 
solutions 
​ Référer l’élève vers une 
ressource externe, s’il y a lieu 
​ Assurer un suivi avec 
l’élève afin de l’informer de 
l’évolution de la démarche. Établir 
la fréquence selon la récurrence, 
la gravité et les impacts (ex. : 
CICO) 
 
*Ne jamais laisser l’élève victime 
tenter de résoudre seul la 
situation 
 
Mesures de soutien envers 
l’adulte :  
​  Se référer au plan de 
mesures d’urgence pour appliquer 
la démarche COPING. 

Mesures de soutien : 
●​ Recadrer l’élève sur ce 

que représente un acte 
de violence ou 
d’intimidation 

●​ Sensibiliser et 
conscientiser l’élève des 
conséquences de ses 
gestes, ses paroles et 
ses attitudes envers la 
victime 

●​ Aider l’élève à 
reconnaître le rôle de 
chacune des personnes 
impliquées 

●​ Intervenir en privilégiant 
des interventions 
éducatives en fonction 
des comportements 
attendus, par exemple :  

●​ Inviter l’élève à consulter 
les différents 
intervenants de l’école 
lors de situations 
conflictuelles 

●​ Mise en place de 
moyens pour développer 
les habiletés sociales et 
l’autocontrôle 

●​ Accompagner l’élève 
vers une démarche pour 
des gestes réparateurs 
et reconnaissance des 
torts causés  

●​ Mettre à contribution les 
parents dans la 
recherche de solutions 

●​ Référence vers une 
ressource externe 
(communautaire, CLSC, 
DPJ) 

●​ Informer l’élève sur les 
démarches à venir, les 
sanctions disciplinaires 
possibles et les différents 
aspects légaux (si 
applicable) 

Mesures de soutien :  
Aider l’élève à reconnaître le 
rôle de chacune des 
personnes impliquées (témoin 
actif ou passif) 
Soutien sur les actions à 
prendre dans le futur, le rôle 
du témoin et son importance 
Privilégier les approches et les 
activités favorisant le 
développement de l’empathie. 
Offrir du soutien aux témoins 
qui peuvent aussi être affectés 
par la situation 
Évaluer la possibilité d’offrir un 
suivi en fonction des besoins 
identifiés, si nécessaire 
 
*** Il est à noter que les élèves 
qui alimentent la situation 
d’intimidation ou de violence 
seront sanctionnés au même 
titre que l’auteur principal. 

 



 

 
●​ Mesures d’encadrement 

possibles :  
1. Suivi rapproché 
obligatoire avec une 
ressource interne pour 
évaluer l’évolution de son 
cheminement personnel. 
Établir la fréquence selon 
la récurrence, la gravité 
et les impacts (ex. : dans 
le cadre d’un CICO avec 
TES pavillon ou TES 
Refuge) 
2. Participation 
obligatoire à des ateliers 
de soutien 
3. Mise en place d’un 
plan d’action et/ou d’un 
plan d’intervention et/ou 
d’un protocole de 
prévention active 
4. Aménager l’horaire de 
l’élève pour réduire 
l’incidence des contacts 
à risque avec la victime, 
par exemple : 
a. Assigner des lieux et 
des tâches durant les 
moments non-structurés 
b.Encadrement des 
moments non-structurés 
5.Rencontre avec un 
policier communautaire 
 

 
Note : Lorsque la situation implique un membre du personnel de l’établissement d’enseignement, que ce soit 
à titre de victime, d’instigateur ou de témoin d’un geste d’intimidation ou de violence, la direction de 
l’établissement d’enseignement doit en être informée. Celle-ci devra analyser la situation afin de déterminer 
les mesures de soutien et d’encadrement ainsi que les sanctions applicables, le cas échéant, dans le 
respect des encadrements légaux, des conventions collectives applicables et des rôles et responsabilités de 
l’organisme scolaire. Dans le cas d’un membre du personnel victime ou témoin, la direction devra également 
transmettre l’information au comité de santé et sécurité de l’établissement. 

 
Violence à caractère sexuel 

 
Mesures de soutien ou d’encadrement déterminées et mises en place à la suite de l’analyse des 
besoins en lien avec un acte de violence à caractère sexuel 

 

Pour l’élève victime Pour l’élève instigateur Pour les témoins 
Se référer aux mesures décrites 
dans la section sur les actes 
d’intimidation ou de violence. 
 

Se référer aux mesures décrites 
dans la section sur les actes 
d’intimidation ou de violence. 
 

Se référer aux mesures 
décrites dans la section sur les 
actes d’intimidation ou de 
violence. 

 



 

Ajout : 
Au besoin, diriger l’élève vers des 
organisations spécialisées 
externes (CAVAC, CALACS) 

Ajout : 
Au besoin, diriger l’élève vers 
des organisations spécialisées 
externes ou rechercher du 
support pour analyser la 
situation et identifier des 
interventions adaptées (CAVAC, 
RIMAS) 

Ajout : 
Au besoin, diriger l’élève vers 
des organisations spécialisées 
externes (CAVAC, CALACS) 

 
Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

 
Mesures de soutien ou d’encadrement déterminées et mises en place à la suite de l’analyse des 
besoins en lien avec un acte d’intimidation ou de violence basée sur les motifs mentionnés ci- 
dessus 

 

Pour l’élève victime Pour l’élève instigateur Pour les témoins 
Se référer aux mesures décrites 
dans la section sur les actes 
d’intimidation ou de violence. 

Se référer aux mesures décrites 
dans la section sur les actes 
d’intimidation ou de violence. 
 
Ateliers de sensibilisation à la 
réalité de l’inclusion lors de 
propos ou de gestes déplacés et 
répétés à caractère ethnique ou 
en lien avec la couleur. 

Se référer aux mesures 
décrites dans la section sur les 
actes d’intimidation ou de 
violence. 
 
Au besoin, ateliers de 
sensibilisation à la réalité de 
l’inclusion lors de propos ou de 
gestes déplacés et répétés à 
caractère ethnique ou en lien 
avec la couleur. 

 
Autre information 
concernant les mesures de 
soutien et d’encadrement 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

 

Sanctions disciplinaires applicables au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la 
gravité ou le caractère répétitif de ces actes (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 8°) 

Sanctions disciplinaires possibles, déterminées en fonction de l’analyse de la situation ainsi 
qu’au regard de la nature, de la gravité et de la fréquence des gestes posés 

En tenant compte de la gravité, durée, fréquence, intensité, dangerosité, légalité :  
 
La direction décidera des sanctions disciplinaires qui s’appliqueront :  
-Faire compléter par l’auteur les documents pertinents à la situation (contrat de PAIX, contrat de 
comportement, fiches de réflexion) et les faire signer par les parents; 
-Retrait interne avec sélection d’un moment propice à l’application du geste de réparation; 
-Retrait externe (0.5 à 5 jours) avec retour avec les parents et la direction et sélection d’un moment 
propice à l’application du geste de réparation. Dans le cas d’un retour non satisfaisant aux 
exigences, il y aura reprise du retour le lendemain; 
-Possibilité d’impliquer le service de police lors du retour de retrait externe avec les parents; 
-Plainte policière (selon âge, gravité, récidive, admet ses torts ou non); 

 



 

-Possibilité d’une demande de transfert vers un service spécialisé, si applicable; 
-Possibilité de changement de classe; 
-Possibilité de référence vers un autre établissement scolaire; 
-Si des procédures légales ont été menées et qu’un élève a été reconnu coupable d’une infraction 
criminelle, l’établissement d’enseignement pourrait avoir à appliquer les mesures judiciaires 
imposées à celui-ci. 
 
**Lors de la présentation du geste de réparation, s’assurer de la présence d’un membre de 
l’équipe psychosociale pour encadrer le moment. 

 

 



 

Violence à caractère sexuel 
 

Sanctions disciplinaires possibles, en cas de violence à caractère sexuel, déterminées en fonction 
de l’analyse de la situation ainsi qu’au regard de la nature, de la gravité et de la fréquence des 
gestes posés 

Se référer aux sanctions nommées en lien avec la violence et l’intimidation. 
 

•​ Si des procédures légales ont été menées et qu’un élève a été reconnu coupable d’une 
infraction criminelle, l’établissement d’enseignement pourrait avoir à appliquer les mesures 
judiciaires imposées à celui-ci. 

 
Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

 
Sanctions disciplinaires possibles, en cas d’intimidation ou de violence basée sur les motifs 
mentionnés ci-dessus, déterminées en fonction de l’analyse de la situation ainsi qu’au regard de 
la nature, de la gravité et de la fréquence des gestes posés 

 
Se référer aux sanctions nommées en lien avec la violence et l’intimidation. 

 

 



 

SUIVIS ET AUTRES ACTIONS 
 

SUIVI DES SIGNALEMENTS ET DES PLAINTES 
 

Suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou 
de violence (LIP, art. 75.1, al. 3, par. 9°) 

Mesures prises pour effectuer le 
suivi de tout signalement et de 
toute plainte concernant un acte 
d’intimidation ou de violence 

□Assurer un suivi avec les élèves concernés (victimes, auteurs 
et témoins, au besoin) minimalement selon le modèle 2-1-1 (2 
jours après l’évènement, 1 semaine après l’évènement, 1 mois 
après l'événement), ou à toute autre fréquence jugée 
appropriée à la situation. L’objectif est de reconnaître, réagir et 
réparer (RRR). 
□Assurer un suivi avec les parents des élèves concernés 
(victimes et auteurs), à une fréquence adaptée selon la gravité, 
durée, fréquence, intensité, dangerosité, légalité de la ou les 
situation(s) de violence ou d’intimidation. L’objectif est de 
reconnaître, réagir et réparer (RRR). 
□La Direction de l’établissement doit consigner sur ÉVIO les 
événements de violence ou d’intimidation afin de transmettre 
l’information au directeur général du Centre de services scolaire 
des Laurentides, ainsi qu’au gouvernement.  
□Déterminer une date de retour au besoin avec les membres 
de l’équipe-école concernés. 
□Au besoin, informer les parents des modalités existantes pour 
porter plainte si le dossier n’a pas été traité à leur satisfaction. 
 
La direction peut aussi mobiliser diverses ressources en 
soutien :  
□Transmission du dossier à la direction générale de l’école;  
□Possibilité d’ajout de ressource d’intervention auprès d’un 
jeune à risque de violence grave;  
□Évaluation de la situation par le psychoéducateur;  
□Mobiliser l’équipe psychosociale de l’école pour évaluer le 
dossier (en comité soutenir, étude de cas);  
□Interpeller l’équipe des services multidisciplinaires (ÉSM); 

Dès que possible, le directeur de l’établissement d’enseignement transmet au directeur général du centre 
de services scolaire, au regard de chaque plainte relative à un acte d’intimidation ou de violence dont il 
est saisi, un rapport sommaire qui fait état de la nature des événements qui se sont produits et du suivi 
qui leur a été donné (LIP, art. 96.12). 

 
Violence à caractère sexuel 

 
Mesures prises pour effectuer le suivi de tout signalement et de toute plainte concernant un acte 
de violence à caractère sexuel 
Dès que possible, le directeur de l’établissement d’enseignement transmet au directeur général du centre 
de services scolaire, au regard de chaque signalement relatif à un acte de violence à caractère sexuel 
dont il est saisi, un rapport sommaire qui fait état de la nature des événements qui se sont produits et du 
suivi qui leur a été donné. Le rapport concernant un acte de violence à caractère sexuel est également 
transmis au protecteur régional de l’élève (LIP, art. 96.12). 

Consignation dans ÉVIO 

 



 

Protecteur national de l’élève : Protecteur national de l'élève  
La direction de l’établissement est responsable de consigner tous les actes de violence ou 
d’intimidation au SPI, concernant les élèves impliqués. Ces informations doivent ensuite être 
transmises au directeur général du Centre de services scolaire des Laurentides, ainsi qu’au 
gouvernement. Cette procédure permet de garantir un suivi adéquat, de maintenir une 
documentation précise des incidents et de veiller à ce que des mesures appropriées soient prises 
pour garantir un environnement scolaire sécuritaire et respectueux.  Réception d'une plainte : Le 
directeur de l'école prend connaissance d’une plainte liée à un acte d’intimidation ou de violence. 
Considérer l’intérêt des élèves impliqués : évaluer les conséquences pour les élèves directement 
concernés par l'incident. 
Informer les parents : contacter rapidement les parents des élèves impliqués pour les informer des 
mesures prévues dans le plan de lutte contre l'intimidation et la violence.  Informer sur les droits : 
expliquer aux parents leur droit de demander l’aide de la personne désignée par le Centre de 
services scolaire pour cette situation.  Cas de violence sexuelle : Si l’incident est lié à un acte de 
violence sexuelle, informer la victime de la possibilité de contacter la Commission des services 
juridiques. 
Informer les parents en fonction de l'âge : 
Si l'élève a moins de 14 ans, informer systématiquement les parents. 
Si l'élève a 14 ans et plus, informer les parents seulement avec le consentement de l'élève 

 
Intimidation ou violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou 
nationale 

Mesures prises pour effectuer le suivi de tout signalement et de toute plainte concernant un acte 
d’intimidation ou de violence basée sur les motifs mentionnés ci-dessus 

Les termes utilisés dans le suivi auprès des parents peuvent avoir des référents différents pour 
certains groupes.  L’utilisation de termes neutres et factuels (description du comportement) facilite 
le maintien du dialogue. 
L’intervenant pivot assure un suivi auprès des élèves impliqués dans un cas de violence ou 
d’intimidation selon un modèle 2-1-1 : deux jours, une semaine et un mois après l’incident. Ce suivi 
concerne les victimes, l’auteur de l’intimidation et les témoins, afin d’évaluer l’impact de 
l’événement et de déterminer si des mesures supplémentaires sont nécessaires. 
La direction de l’établissement est responsable de consigner tous les actes de violence ou 
d’intimidation sur ÉVIO, concernant les élèves impliqués. Ces informations doivent ensuite être 
transmises au directeur général du Centre de services scolaire des Laurentides, ainsi qu’au 
gouvernement. Cette procédure permet de garantir un suivi adéquat, de maintenir une 
documentation précise des incidents et de veiller à ce que des mesures appropriées soient prises 
pour garantir un environnement scolaire sécuritaire et respectueux. 

 
Autre information concernant le 
suivi des signalements et des 
plaintes 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 

 



 

AUTRES ACTIONS SPÉCIFIQUES AUX VIOLENCES À 
CARACTÈRE SEXUEL 

 

En plus des éléments prévus plus haut, le plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit 
consacrer une section distincte aux violences à caractère sexuel. Cette section doit prévoir les 
éléments ci-dessous (LIP, art. 75.1). 

Activités de formation 
obligatoires pour les membres de 
la direction et les membres du 
personnel 

Formation en ligne diffusée par le ministère de l’Éducation sur 
la violence et l’intimidation; 
Formation “Comment recevoir un dévoilement de violence d’un 
enfant” axé sur la violence sexuelle, offert par l’organisme 
l’Escouade pour l’enfance. Sera offert aux TES, professionnels 
et directions d’école. 

 

Mesures de sécurité visant à 
contrer les violences à caractère 
sexuel 

Signaler immédiatement au directeur de la protection de la 
jeunesse (DPJ) : le signalement doit être fait sans délai, sans 
attendre que les parents prennent des mesures. 
Une fois le signalement effectué, il est crucial de laisser les 
enquêteurs compétents prendre le relais.  Les membres du 
personnel doivent collaborer avec la direction et les 
professionnels internes pour gérer la situation de manière 
cohérente.  La direction de l’école a le pouvoir de prendre les 
décisions appropriées et peut être sollicitée par divers 
intervenants après un signalement ou un dévoilement. Ces 
intervenants sont formés pour évaluer la situation, déterminer 
les actions nécessaires et assurer un suivi approprié. 
Revoir la disposition ou l’aménagement des toilettes et 
vestiaires accessibles; sécuriser les accès à certains endroits 
ou dans certains contextes; 

 
RESSOURCES 

 

RESSOURCES  
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